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VAPP : Validation des Acquis Professionnels et Personnels (décret 1985)

Qu'est-ce que la VAPP ?

La Validation des Acquis Professionnels et Personnels permet à une personne n'ayant pas les titres
ou diplômes requis d'accéder à une formation en validant son expérience professionnelle, les
formations suivies et ses acquis personnels.

Si vous souhaitez avoir des informations complémentaires sur le dispositif et sur la procédure,
consultez notre .site interuniversitaire sur la VAPP

Démarches à effectuer

, le compléter, puis le renvoyer, avec toutes les pièces justificativesTélécharger le dossier de VAPP
:

au secrétariat du diplôme pour lequel vous sollicitez la VAPP, dans la composante (UFR) concernée
de l'université.

 pour le Master2, le dossier de VAPP doit être renvoyé en même temps que le dossier deN.B :
candidature à la formation
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